
  

 

 

 
Chers adhérents, 

Le mardi 5 juillet 2022, votre présence à l’Assemblée Générale 2021 de l’association est indispensable.  
En effet, nous vous rappelons que la prise de décisions nécessite que le quorum soit atteint, c'est-à-dire que le nombre 
de présents à l’assemblée générale soit au moins égal au quart des adhérents. Aussi, si vous ne pouvez pas venir, 
merci de compléter le coupon ci-dessous en indiquant le nom de la personne à laquelle vous souhaitez donner  
« pouvoir », qui sera présente à l’Assemblée Générale. 

Si toutefois le quorum n’était pas atteint, une Assemblée Générale extraordinaire suivrait. En vous remerciant 
de votre compréhension et coopération. 

Si vous désirez participer plus activement à la vie de l’association et déposer votre candidature pour 
l’élection des membres du Conseil, merci de le faire en prenant contact avec l’un des responsables ou en écrivant à 
l’adresse mail de l’association en bas de page. 

Dans l’attente de vous retrouver pour ce moment d’échanges et de convivialité. 

 

 

 

 
 

POUVOIR DE VOTE 
 

Je soussigné(e) M. ou Mme ………………………………………………………………………………………………………  

adhérent(e) à Familles Rurales, Association de Sévérac d’Aveyron donne mon pouvoir de vote à 

M. ou Mme ………………………………………………………………………………………………………………………………  

pour me représenter lors de l’Assemblée Générale 2021, le mardi 5 juillet 2022. 

                 Fait à ………………………………………… 

                 Le …… / …… / …… 

Signature obligatoire précédée de la mention manuscrite  
« bon pour pouvoir » : 

 
A retourner avant le 1er JUILLET 2022 à l’une des adresses suivantes : 

 
FAMILLES RURALES 
Pôle petite enfance 

« Pirouette »  
15 Rue Frédéric Mistral 

12150 SEVERAC D’AVEYRON 

FAMILLES RURALES 
Pôle enfance jeunesse 

« Croc ’Loisirs » 
 Le Moulin de Thibaut 

12150 SEVERAC D’AVEYRON 

FAMILLES RURALES 
Pôle Relais Familles 

« Espace de Vie Sociale 
& France Services » 
9 Rue des Douves 

12150 SEVERAC D’AVEYRON 
 

Ou à l’adresse mail suivante :  secretaire.frseverac@gmail.com 


